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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, supprimer les mots :

« et la mise sur le marché ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de supprimer l’expression de « mise sur le marché » afin que cette suspension ne concerne 
que la production de conditionnements fabriqués à partir la date de prise d’effet de la suspension et 
non la mise sur le marché à partir de cette date (contraintes de stocks liées à la saisonnalité des 
produits).

 


